
La Loi sur les services en 

français a été adoptée en 

1986 dans le but de 

préserver la langue 

française en tant que 

patrimoine pour les 

générations futures. 

 

 

 

 

 

 

Le français est une des langues 

officielles des tribunaux donc 

vous avez le droit d’exiger des 

services en français.   

 

 

 

 

 

 

 

La Clinique juridique 
communautaire de Sudbury 

est fière de desservir la 
communauté francophone. 

Ce projet est financé par :  

Téléphoner: 

 

1-87 POUR AVIS 
(1-877-687-2847) 

 

Ce service est offert par la 

Clinique juridique 

communautaire  

de Sudbury 

 

lundi au vendredi  

 

8h30 à 12h00 

et de  

13h30 à 16h30 

(fuseau horaire Est) 

 

 

Téléphoner : 

 

 

1-87 POUR AVIS 

(1-877-687-2847) 

 

Si la ligne est occupée ou 

si vous appelez hors des 

heures de bureau, laissez 

un message et nous vous 

rappellerons durant nos 

heures de bureau.  

HEURES 

D’OUVERTURE 

DE LA LIGNE 

TÉLÉPHONIQUE 

CONSEILS JURIDIQUES 

EN FRANÇAIS PAR 

TÉLÉPHONE 

Avez-vous des problèmes 

avec... 

 

Aide sociale? 

Ontario au travail? 

Programme ontarien de 

soutien aux personnes 

handicapées? 

Votre logement? 

Assurance-emploi? 

Régime de pensions du 

Canada? 



 

La Clinique juridique com-

munautaire de Sudbury a mis 

sur pied une ligne télé-

phonique à l’intention des 

francophones à faible revenu 

vivant dans les régions du 

Nord de l’Ontario et dans 

certaines régions du Centre 

de l’Ontario.   

 

Si vous habitez dans une     

région où se trouve une 

clinique juridique qui peut 

offrir des services en  fran-

çais, nous vous redirigerons à 

cette clinique. 

 

À noter : Nous n’offrons pas 

de conseil en droit de la 

famille et en droit criminel.  

Pour ces questions, contactez 

votre bureau d’Aide 

juridique Ontario ou visitez 

leur site Web au :  

 

http://www.legalaid.on.ca/fr/ 

CONSEILS JURIDIQUES EN FRANÇAIS PAR TÉLÉPHONE (1-87 POUR AVIS) 

DOMAINES DE DROIT 

Nous offrons des conseils dans les 

domaines suivants : 

 

LOGEMENT- locataires 

seulement (ex. non-paiement de 

loyer, réparations, augmentation 

de loyer, résiliation, harcèlement, 

etc) 

 

  AIDE SOCIALE  

- Ontario au travail (ex. refus, 

réduction, suspension, paiement 

en trop, etc) 

- Programme ontarien de soutien 

aux personnes handicapées (ex. 

refus, réduction de prestations, 

calcul de paiement, etc) 



  RÉGIME DE PENSIONS DU 

CANADA (ex. pension 

d’invalidité, division des crédits, 

pension de vieillesse, etc) 

 

  ASSURANCE-EMPLOI (ex. 

refus, calcul d’heures, paiement 

en trop, éligibilité, etc) 

 

CONSEILS JURIDIQUES 

GRATUITS ET  

CONFIDENTIELS 

 Afin de discuter avec 

nous de vos difficultés     

juridiques… 

 Afin de connaître vos 

droits et vos responsa-

bilités… 

 Afin d’obtenir des con-

seils et des solutions 

possibles… 

 

1-87 POUR AVIS 

(1-877-687-2847) 

 

Nous ne pouvons pas vous 

représenter, mais nous ten-

terons de vous diriger vers 

les resources disponsibles. 

CLINIQUE JURIDIQUE  

COMMUNAUTAIRE  DE SUDBURY 

Pièce 272—40, rue Elm 

Sudbury (ON) P3C1S8 


